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INCERTITUDES DE M. DE VILLÈLE. < 

Il y a deux choses bien distinctes dans le résultat des élec- ' 

lions auxquelles la France vient d'être appelée : une manifesta- J 

tion éclatante de l'opinion publique, et l'existence d'une chambre 1 

constitutionnelle à la place d'une chambre asservie , instrument ' 

docile autant qu'aveugle de tous les capriees du pouvoir qui l'a- • 

vait créée. 

On s'était flatté un instant que le ministère se retirerait après ' 

le premier échec que la convocation des collèges électoraux ve- ' 

nait de lui faire essuyer. Quelqu'aecoutumés que nous fussions 1 

à voir M. de Villèle braver le» vœux de la France , et se main- « 

tenir au pouvoir malgré la réprobation dont il était frappé depuis 1 

long-tems, il semblait qu'une révélation aussi unanime , aussi so- ! 

lenneile de la pensée publique , serait enfin entendue I Lui-même ' 

parut un instant y déférer , et ses journaux annonçaient déjà ' 

que, démis du pouvoir, il reparaîtrait sur les bancs de la cham- ' 

Lre pour rallier autour de lui , comme simple député , des hom- < 

me.» qui avaient cessé de marcher avec lui, comme ministre. i 

Que'qu'iosensée que fû une prévention semblable , on dut croire 

alors que M. de Vi'lèie se sentait enfin dans l'impossibilité ds 1 

tenir plus long-tems les rênes d'un état qui réclamait si haute- 1 

ment d'autres guidés. 1 

Mais , remis bientôt du trouble que lui avait caitsé ce premier > 

revers, entrevoyant peut-être quelques dangers personnels , et ! 

pensantaprès tout que le pouvoirétait pour lui le plus sûr comme ' 1 

le plus doux de tous les refuges , il ne songea plus qu'aux 

moyens de conserver sa puissance , malgré lianathènî© du pays. 

11 lui sembla qu'une demi-satisfaction pourrait apaiser les ms-

«ontentemens publics. Ses collègues^, non moins que lui, avaient 

soulevé l'indignation générale ; la France les poursuivait des 

mêmes mépris ; c'était un holocauste à lui offrir ; à ce prix ou 

transigerait peut-être avec elle ! Alors nous vîmes les feuilles de 

la trésorerie , changeant tout-àconp de langage et reprenant 

confiance dans le génie de leur maître, rejeter sur une partie du 

ministère des fautes , et la justice le dira peut-être, des crimes, 

qae le président du conseil serait coupable d'av..ir permis , s'il 

ne l'était de les avoir voulus ! Tandis que M. de Viilè'e, déter-

miné à renverser ses collègues , les signalait déjà comme des 

partisans exaltés du pouvoir, il appelait à lui , par des négocia-

tions secrètes, des hommes dont la présence au conseil eut 

rendu à son administration un caractère de modération et de mo-

ralité qui pût la faire accepter par la France. Mais qVest-il 

arrivé ! D'une port, ces collègues qu'il voulait sacrifier, aussi am-

bitieux que lui, se sont attachés au pouvoir avec une égale per-

sévérance ; de l'autre , toutes les négociations pour la formation 

d'un nouveau ministère ont. échoué devant l'obligation de siéger 

» côté du proscrit de l'opinion publique. 

HISTOIRE VÉRITABLE DE MANDARIN IIttG-H0O (1). 

Majores in privâtes hommes Icges ferri noluerant ; id est enim 

privilegium : qtto quiet est injustius ? ( Cic. L. 3, de legibus. ) 

1 Est çenus hominum qui esse primo» se omnium rerum volunt, 

Nec sunt : !tos consector. (THR. EU», s , a, 17. ) 

C'était vers l'an 29S9 avant l'ère chrétienne que vivait dans là province de 

KwMeoa, le mandarin Ilué-Huà, chinois d'une assez petite taille, mais la plus 
f,Metête de sa ville. Il avait alors trente ans, et après de profondes réflexions 
51 s

e décida à prendre pour femme une jolie petite chinoise nommée MirziJa , 

'«tait la fille d'un mandarin du voisinage ; ses yeux placés en diagonale sur 

'"côtés ds sa tfite et surmontés de deux arcs d'un noir d'ébfene, faisaient un 

feweilleu* effet; ses pieds, longs de trois pouces anglais , montraient assez par 

' inutilité quelles étaient la noblesse et la fortune de ses parens. 
Au bout de neuf mois de mariage, madame Hui-Huà mit au monde deux 

M** garçons beaux comme leur maman, et qui comblèrent de joie leur illustre 

W". Ce grand homme qui avait beaucoup réfléchi sur l'organisation des. so-

!**» et sur la politique de l'empire du Soleil , avait reconnu que la consf tu-
,10» iWtat et celle de la famille devaient être identiques; et trouvant uatu.elle-

>t la constitution de la Chine parfaite, il résolut de l'appliquer à sa fam.Ue. 

cet admirable système , pris dans un autre sens, qui de nos ,ours a rte », 

^"eilleusenrent et surtout si clairement développé par un de nos plus grands 

MU moitié de"ee
t
 article a paru sous le règne de ^censure 1* W 1 

N*» j 09». «royons pouv.it I. reproduit* d«0» toute son i«tagnt«. 

Ainsi, les espérances du président du conseil se sont trouvées 

déçues, et les journaux, dépositaires de ses incertitudes, ont 

changé une troisième fois de langage. Après avoir préparé d'a-

bord les esprits à la retraite du premier ministre , quand M. de 

Villèle sentait le portefeuille échapper de ses mains; après avoir 

annoncé* ensuite officiellement un retour à un système de liberté, 

quand il s'est flatté plus tard de transiger avec la France cons-

titutionnelle ; les feuilles de la trésorerie ont bientôt rétracté ce 

libéralisme d'un jour, et ont repris le même langage, hostile con-

tre nos libertés, qui nous annonça toujours des mesures illibé-

rales. Quelles intentions aurioucent-elles donc aujourd'hui ? M. 

de Villèle, après n'avoir pu trouver d'amis dans d'autres rangs , 

reviemlrait-ïl à des complices ; S'il a juré de mourir ministre , 

s'il a prononcé ce ridicule serment qu'un journal anglais nous 

transmettais il y a peu de jours, il ne lui resterait en effet que la 

ressource insensé* de se jeter de nouveau dans les bras de la 

congrégation, décidé à tout tenter avec elle, et de retirer la 

charte au risque de soulever la France, comme le lui conseille 
ironiquement AI. de Montlosier. 

Mais toutes 1 s incertitudes de M. de Villèle auront un terme. 

Comme nous le disions au commencement de cet article , il y a 

deux choses bien distinctes dans le résultat des élections aux-

quelles la France vient d'être appelée. Le ministère a pu résister 

au coup, terrible pourtant , que les collèges électoraux venaient 

de lui porter ; ce n'était là qu'un obstacle moral , pour ainsi 

dire. Mais la chambre va se présenter à lui avec sa majorité 

constitutionnelle , comme un adversaire agissant, armé d'une 

double prérogative devant laquelle aucun ministère ne saurait te-

nir, celle de la mise en accusation et celle du refus de la loi fi-

nancière. Entre une telle chambre et un tel ministère , il n'est 

point d'alliance possible. Loin de là ; un arrêt se prépare. Ce sont 

des accusateurs qui vont aller s'asseoir sur ces bancs d'où les 

créatures serviles du pouvoir ont enfin disparu. 

Que la France se console donc de ne pas voir tomber encore 

les hommes d'état qui pèsent depuis si long-tems sur e le. Puis-

sent-ils an contraire se traîner ministres jusqu'aux pieds de '» tri-

bune , et offrir encore aux yeux des représentans de la nation 

les ennemis constans de ses libertés. Leur vue rani nera l'indigna-

tion, leur persévérance à braver tout un peuple, fera mieux sen-

tir la nécessité de donner aux ambitions à venir une utile leçon. 

Un député pourra s'écrier plus éiorjuemment en leur présence que 

la conlitution ne sera véritablement affermie parmi nous , que 

lorsqu'un ministre aura été mis à Vincennes. 

On nous écrit de Paris que M. le premier président Seguier 

déploie, dans l'importante mission qui lui est confiée relative-

j ment aux troubles «le la capitale, une énergie et une indépen-

| dance qui illustreront à jamais ce magistrat et la noble cour qu'il 

préside. D'après les on dit qu'on nous transmet, M. Seguier exi-

philosophes. llue-tiuo pensa avec raison qu'il devait être le chef de son empire, 

et à l'exemple de tous les empereurs passés , présens et futurs, il fit arrêter dans 

son petit conseil qu'il avait toutes les perfections imaginables, et que son mé-

rite était sans borne ainsi que sa puissance. La Chine a une caste privilégiée ; 

c'est panai ses membres que sont pris les mandarins et tous les fonctionnaires; 

ils ont en partage toutes les vertus, toutes les richesses et tous lefrhonneurs , et 

dans sa hante sagesse, Hué-Huo arrêta que son fils aîné aurait de même tous les 

privilèges de la famille; pour son cadet, il devait être le peuple, c'est-à-dire 

cet assemblage de pauvres diables qui passent leur vie à ramer , à commercer ou 

à prendre des ulcères aux jambes en cultivant le riz. 

Ainsi, voilà son état bien conslitué; et pour commencer à appliquer son 

système , Hué-Huo donna à son lits aîné la plus noble paître de son nom , c'est-

à-dire la première. Le cadet s'appela Hua. Les deux enfans grandissaient ; mair 

Jlitô s'étonnait dans son petit cerveau que les beaux vêtemens fussent exclusive-

ment pour son frère , que celui-ci ne lui parlât qu'avec hauteur et mépris, qu'il put 

impnnément.lui donner un coup de poing ou de pied, tandis que si, par repré-

sailles, il administrait à son aîné un pincé-tordu ou toute autre marque de ten-

dresse , il était à l'instant fustigé. Hue faisait-il une faute, conspirait-il avec son 

frère pour briser quelques meubles on voler des fruits , c'est sur les fesse» 

à'Huô qu'il en recevait la peine. Iluo travaillait du matin au soir , Hué se diver-

tissait constamment ; Huo n'avait personne pour le servir'; délaissé , on Je sur-

prenait immobile et réfléchissant sur les causes qui lui avaient fait attribuer un 

j sort^si différent de celui de son frère. Hué était entouré de petits esclaves qui 

-, oc«v«aai«nt tous «es désirs, et ilu'avaU guire lï temps d«r*l}«s|tf 1', Hui ceu^n^ 



ferait avéc persévérance, et jusqu'à présent sans succès, l'ordre 

écrit et signé d'après lequel la troupe aurait fait l'eu sur le peuple. 

Les différentes autorités soit militaires, soit de police , s'en se-

rait référé d'abord les unes aux autres, et auraient eu recours 

eufiu aux insinuations les pîus inconstitutionnelles. 

— Les derniers troubles qui ont eu lieu au théâtre ont motivé 

de nombreuses réclamations, et plusieurs lettres anonymes nous 

ont été adressées à ce sujet. Etrangers à ces de'bat s , ne cédant a 

aucun autre'intérêt que celui de la vérité, nous aurions publié 

ces lettres si elles eussent été signées. Mais on comprendra sans 

doute q.ie lorsqu'il s'agit de certitier un fait, une signature seule 

peut lui donner quelque crédit. 
^— M. Deviiliers, professeur de déclamation, qui s'est fait enten-

dre dans cette ville l'année dernière , donnera une séance jeudi 

20 décembre, à six heures et demie du soir, rue St-Domini que , 

n.° 1. Le prix d'entrée est de i lr. 5o c. 

— Par ordonnance du roi du 21 novembre dernier, M. Hya-

cinthe Bayard, ancieu fabricant, a été nommé courtier pour la 

soie près la Bourse de Lyon, en remplacement de M. Rieard-

Peyssonueaux, démissionnaire. 

— ùT. Lacenaire, nommé agent de change en remplacement de 

M. Fortis, a prêté serment aujourd'hui, eu l'audieuce du tribunal 

de commerce. 
— L'ordonnance du roi du 3 novembre dernier , qui a auto-

risé la ville de Lvon à acquérir un emplacement pour y établir 

le magasin à poudre , a été suivie d'une décision de S. Ëxc. le 

ministre de la guerre , en date du 28 du même mois , qui ap-

prouve le projet arrêté entre M. le lieutenant-général Ruty et 

M. le Maire-, pour la translation définitive de ce magasiu sur le 

Tost St-Jeau. 

franss restant dûs par S. A. R. Monsieur, comte de Provence 

depuis Louis XV111 , sur l'acquisition du domaine du Quiricy. C» 

magistral a pens^ qusj .l'autorité judiciaire (jtait incompétente pour 

statuer sur une pareille réclamation , et il a demandé le 1 envoi 

de la cause devant qui -e droit, c'est-à-dire défaut le cotisai -

d'état. Le tribunal a rejeté le déc inaioire ,proposé , et louvoyé 

l'affaire à huitaine pour.être ulaidée au fond. 

— On assure que la, négociation qui avait été entamée p.ohf., 

l'évacuation complète des troupes françaises en Espagne, est ter-

minée. Nos troupes restent dans lu Peniusirie. 

Un assure également que. Figuières gardera la garnison fran-

çaise qui s'y trouve, et que les troupes qui la composent -i ront 

placées sous les ordres du général commandant la 10" division 

militaire ( Toulouse.) 

— On écrit de Francfort-sur-le-Mein . que la princesse vlarie 

de Bavière ne donnera pas sa main à l'empereur Don Pedro 

On assure au contraire que sous peu de jours on eélebTëra à 

Munich les fiançailles de cette princesse avec le priuce Muxiiui-

lieu de Bavière. 
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fAitiS , i5 décembre 1827. 

VISITES MINISTERIELLES. 

Que s'est-il passé hier d'extraordinaire à l'hôtel du ministre 

de l'intérieur ' Le président du conseil qui vient voir M. de Cor-

bière tous les jours , en grand costume et seul , y est venu hier 

«11 frac et en compagnie de Mad. de Villèle. La voiture de M. de 

Corbière qui était préparée pour conduire S. Esc. au bois de 

Boulogne , sa promenade accoutumée , est rentrée sous la re-

mise. M. de Corbière a reçu peu d'instans après la visite de 

deux autres de ses collègues, qui ont passé une demi-heure 

chacun chez le ministre malade. On a remarqué sur les figures 

des diverses excellences une expression qu'elles ne portent 

pas ordinairement. ( Courrier français. ) 

— Aujourd'hui , les 3 pour ojo ont un peu baissé, quoique les 

nouvelles de Coustantinople ne fussent pis défavorables. Ou di-

sait à la bourse que M. l'évêque d'Hermopoiis et M. de Chabrol 

avaient tellement insisté pour donner leur démission qu'elle avait 

été acceptée; mais on assurait en même teins que M, de Cor-

bière serait en état de reprendre son portefeuille après-demain. 

— Les journaux anglais du 10 novembre , reçus par voie 

•extraordinaire, àe contiennent aucune nouvelle importante. Les 

■consolidés étaient à 85 i[4- • 

— M. Chhihpnnbet , substitut de M. le procureur du roi, a 

porté aujourd'hui la parole dans l'affaire des héritiers de M. Bouvet 

tle Lozief réclamant, contre la liste civile, le paiement de 60,000 

dant s'-iistruisait en travaillant; à huit ans il connaissait déjà prés de trente 

■mille lettres, son frère n'en pouvait pas reconnaître trois. Ce fut alors que Huo 

commença à sori tour à mépriser son l'rére , et du mépris à îa baine il n'y a 

qu'un pas. 

Le mandarin Hué-Huo qui avait compris quelle était l'importance de son sys-

tème, et qui voulait laisser à la postérité l'histoire de l'éducation de ses (ils 

comme un modèle adiniraMe , prenait soin d'écrié exactement sur ses tablettes 

de bambou tous les détails de sa vie et de celle de ses enfans. Jusqu'à l'âge de 

douze ans, il n'eut guère à inscrire que les petits combats des deux- frères , leurs 

plaintes et leurs mutuelles accusations. A cette époque, Huo vint trouver son 

père et lui parla ainsi : « Jiai entendu dire que j'étais votre fils , et que Ruè était 

» mon frère; en vérité on ne s'en douterait guère à la différence qae vous avea 

» mis entre nous deux. Cependant celte'conduite, permettez-moi de le dire , est 

» injuste. Pourquoi ces préférences pour mon frère? S'il avait des qualités qui 

■ pussent les- autoriser je garderais le silence ; mais je sais que c'est moi.'qui ai ces 

» qualités qui lui manquent; j'ai toujours été docile, laborieux, attentif; et 

» sauf la haine que tant d'injustice m'a inspirée contre Hué, je suis irréprochable. 

» —Mon entant, répondit Hué-Huo, vous n'entendez encore rien à mes projets, 

s Ne voyez-Vous pas que tout le monde ne peut pas être grand-seigneur, que tous 

» les hommes ne peuvent pas passer leur vie à se croiser les bras et les jambes 

1» comme nous le faisons 'î Éii bien ! il a fallu faire un choix, et ce choix c'est le 

» hasard , 011 si mieux vous aimez, Dieu lui-même qui le l'ait. Cela arrêté , tous 

y ceux destin»» au travail doivent UsvaiUsr , tous cçux destiné* «
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VARIETES. 

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE , 

PAB A. ÏHIEKS (1). 

( Troisième article. ) 

La révolution avait des besoins pécuniaires immenses ; elle 

s'était engagée à payer les dettes de la monarchie , à reinbomsér-

ie prix des offices abolis, et pardessus tout il lui fallait subvenir 

aux frais d'une guerre universelle et entretenir des armées sur 

toute l'étendue des frontières. Pour suffire à tous ce» besoins , 

elle disposait des biens nationaux eule ves au cierge et aux émi-

grés. Pour mettre en circulation la valeur de ces biens , ejjfe 

avait imaginé les assignats , qui en étaient la représentation,
 (

,t 

qui, parle moyen des achats , devaient rentrer au trésor et êirrï 

brûlés. Mais, comme on doutait du succès de la révolution et du 

maintien des ventes , ou n'achetait pas les biens; les assignai!! 

restaient dans la circulation comme une lettre de change non-

acceptée, et s'avilissaient par le doute et parla quantité. 

Une différence ne tarda donc pas à s'établir entre la valeur 

nominale et la valeur réelle de l'assignat, Le numéraire restait, 

comme monnaie incontestée et mesure tixe des valeur , et na-

turellement sa concurrence devait miire au papier-monnaie. La. 

révolution, condamnée a «tes moyens violeus, 11e pouvait piu* 

s'arrêter: elle avait mis en circulation forcée la valeur anticipée 

des biens nationaux ; elle devait essayer de la soutenir par des 

moyens forcés. Le 11 avril 1793, la Convention punit de six ans 

de fer quiconque vernirait du numéraire , c'est-à-dire échange* 

lait uue certaine quantité d argent ou d'or contre une quantité 

ptus grande d'assignats. Elle punit de la même peine , quiconque 

stipulerait pour les marchandises un prix différent , suivant que-

le pavement se ferait en numéraire ou eu assignats. 

Malgré ces peines sévères , l'a différence ne se prononçait pas 

moins rapidement. Eu juin, un franc métal valait trois francs 

assignats; et eu août, deux mois après , on franc argent valait: 

six francs assignats. Cette disproportion jetait le désordre dans 

la fortune des particuliers et troublait les relations commerciales. 

D'une part , le marchand refusait d'échanger sa marchandise 

contre une monnaie qui ne valait réellement que le cinquième 

ou le sixième de sa valeur légale, ou il en exigeait un prix ts'itwf 

ou six fois plus élevé. D'un autre côté , les créanciers de i'é' t 

et tous ceux qui dépendaient du gouvernement , contraints d'ac-

cepter le papier au taux de sa valeur nominale, éprouvaient nue 

perte des quatre cinquièmes de leur fortune. Les débiteurs s'ein-

pressaieut de se libérer, et les créanciers, forcés de prendre» 

une valeur fictive , ne touchaient qu'une fraction de leur capital. 

Enfin , les classes ouvrières . toujours forcées «l'offrir leurs ser-

(îj 10 volumes in-8». A Lyon , à ia Librairie Historique , rue des Cétctiu», 

n° 5 ; et à Paris, chez Lecointeet Duret. 
 „.. | |n [||| m, ||,||„|M,|,|.M „, ,1 1 

» doivent se reposer. Sans cela , jugez quel désordre dans la famille ainsi que dans 

» l'état. Comme il est plus agréable d 'avoir des esclaves et des palanquins que rler 

» se servir et d'aller à pied , tout le monde voudrait avoir ces avantages, d'où iL 

» résulterait que personne ne pourrait les obtenir. — Pardonnez-moi, mon pèie; 

» mais ces avantages doivent être la récompense des hommes habiles , laborieux , 

» des hommes utiles, en un mot; et je sens que je pourrais les obtenir si 

» -^Taisez-vous, mon enfaut , vous manquez de respect Et Huo fut mis. 

» à la porte. » 

En avançant en âge , Huo développait un génie actif et entreprenant ; 

Huè au contraire devenait plus paresseux et plus libertin , et il n'était hri.it 

que de ses entreprises téméraires sur la vertu des petites chinoises des envi-

rons ; cependant, ta haiue des deux frères grandissait avec 'eux. Huo faisait 

valoir les terres de son père , lirait grand parti de ses manufactures, mais 

tout ce qu'il gagnait son père s'en emparait , ce qui était juste , et le ps -

tageait avec Hué , ce qui ne l'était guère. Lassé à la fin de travailler pou
r 

un autre, Huo conçut une mauvaise pensée : il résolul de lever l'étendard* de 

la révolte : à la tête des ouvrieis qui le chérissaient , et dont il partageait 

les travaux, il se disposa à chasser Hué de la maison paternelle. Hué de son 

côté se prépara à se défendre. U réunit autour de lui ses flatteurs, ses es-

claves; mais ces misérables, efféminés comme leur maître, ne lui offrirent 

qu'un l'aiblè appui. Au milieu de ces préparatifs de guerre , c'était en vain 

| que le mandarin faisait entendre des paroles du concorde. Eh quoi ! criait-il 

l k Sut, vous oublie» ca que vous devez à v»tr» frère qui «st votre (sijjgssrj 
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vices à qui veut les accepter, et incapables de se concerter 

pour l'aire hausser leurs salaires en proportion de la baisse du 

papier , ne recevaient qu'une partie dé ce qui était ue'cessaire 

pour subvenir à leurs besoins. De là un concert de malédictions 

et d'accusations contre les marchands qui refusaient de" vendre ,' 

et sous le nom d'accapareurs «m les menaçait île la guil-

lotine. 

De cet état de choses naquit inévitablement le maximum. Vai-

nement, te M'•'«ifet , on avait donné au assignats un couçs force , si , 

le marchand, en élevant ses prix, é<-happait aux dispositions de 

la loi ; il fallait rendre le taux des marchandises forcé comme 

ce ni de la monnaie. Des que la loi avait dit : « Le papier vaut 

six lr., » elle devait dire : « Telle marchandise ne vaut que ,stx 

francs ; » car autremeut, le marchait-i, en la portant à douze fr., 

échappait à l'échange. On commença donc par établir le maximum 

des grains. La plus grand;: souffrance pour le peuple, c'est le dé-

faut île pahrj les blés ne manquaient pas , mais les fermiers qui 

ne voulaient pas affronter le tumulte des marchés , ni donner leur 

blé au taux des assignats , se cachaient avec leurs denrées. Le peu 

de grain qui se montrait était enlevé rapidement par les com-

munes , ou par les individus que la peur engageait à s'approvi-

sionner. La disette se faisait encore plus sentir à Paris qu'ailleurs, 

parce que les approvisiounemeus pour cette ville immense étaient 

plus difficiles, les marchés plus tumultueux , la peur des fermiers 

plus grande. Les 5 et 4 mai, la Convention rendit un décret par 

leértiel toes lés fermier • et marchands de grains étaient tenus de 

déclarer la quantité de blés qu'ils possédaient, de faire ha tiré ceux 

qui étaient en gerbes , de les porter dans les marchés et de les 

vendre à un prix moyen fixé par chaque commune, d'après les 

pnx qui avaient régné du i« janvier au 1
er

 mai. Les particuliers 

n'en pouvaient acheter que la quantité nécessaire pour suffire à 

leurs besoins pen sant un mois; ceux qui avaient vendu ou acheté 

à un prix supéueur au maximum ; on menti da-.is leurs déclara-

tions ela ent punis de la confiscation et d'une amende de 5oo *i 

1000 fr. ; des visites domiciliaires étaient ordonnées po ;r cons-

tater la vérité : de plus, le tab eau de toutes ces déclarations de-

vait être envové par les munie palités au ministre de l'intérieur, 

pour faire une statistique générale des subsistances de la France. 

La commune de Pari r»g!a en outra la distribution du pain et la . 

manière dont on devait faire queue à la porte des boulangers On 

voit à quelle multitude de détails vfrxatoïres e-t condamné un 

gouieruement , dès qu'il est oblitié de tout régler par lui-même. 

Cependant les embarras et les eiiconstaui.es qui avaient amené 

le maximum pour les grains, étaient absolument les mêmes pour 

tontes les marchandises de première nécessité. Viandes , légu-

mes , fruits, épices , matières à éclairer et à brûler, boissons, 

étoffes pour vêtemens , cuirs pour la ebanssure , tout avait aug-

menté à mesure que les assignats avaient baissé, et le peuple 

s'obstinait toujours à voir des accapareurs, où il n'y avait que 

des marchands qui refusaient une monnaie sans valeur. Malgré 

toutes les mesures que prenait le gouvernement pour soutenir le 

papier-monnaie, on ne pouvait pas espérer de remettre les assi-

gnats au niveau du prix des marchandi ses, et il fallait forcément 

rabaisser le prix de celles-ci ; d'ailleurs, le peuple accusait les 

marchands d'aecap.remens , de malveillance, et quelle que fût 

l'opinion des législateurs , ils ne pouvaient modérer sur ce point, 

un peuple que, sur tous les antres, ils étaient obligés de déchaî-

ner; il fallut donc faire pour toutes les marchandises, ce qu'on 

avait déjà fait pour le blé. Par u«i décret, l'accaparement fut puni 

de mort. Etait considéré comme accapareur , celui qui dérobait 

» la circulation les marchandises de première nécessité, et se 

«fusait a les mettre publiquement en vente. Les denrées et mar-

chandises déclarées de première nécessité étaient le pain, le vin, 

k viande, les graines , la farine , les légumes , les fruits, le cliar-

lon, le bois, le beurre, le suif, le chanvre, le lin, le sel, le 
c
«ir, les boissons, les draps , la laine et toutes les étoffes , ex-

e
«pté les soieries. Les moyens d'exécution pour un pareil décret 

étaient nécessairement inquisitoriaux et vevatoires: chaque mar-

diaod devait déclarer ce qu'il avait en magasin; ces déclarations 

'taient vérifiées par des visites domiciliaires, toute frande on pu-

blicité était comme le fait lui-même , punie de m irt j des commis-

saires nommés par les communes étaient chargés de se. faire ex-

hibi r les factures, et, d'après cès factures , fixer un prix qui, en 

laissant un profit modique an marchand, n'excédait pas les moyens 

des consommateurs. Si pourtant, ajoutait le décret , le haut prix 

des factures rendait le profit des marchands impossible , la vente 

n eu serait pas moins effectuée à un prix auquel l'acheteur pût 

atteindre. Ainsi , dans ce décret, comme dans celui qui ordon- , 

liait la déclaration des blés et leur maximum, On laissait aux 

communes le soin de taxer les prix suivant l'état des choses de 

chaque localité. Bientôt on allait être conduit à généraliser encore, 

ces mesures , et à les rendre plus violentes en les rendant plus 

générales. 

Dès que ces lois furent mises en vigueur, l'effroi régna sur 

les marchés, et chaque jour des boutiques se fermaient. En 

fixant un tarif pour les marchandises de première nécessité , on 

n'avait atteint que la marchandise rendue chez le détaillant , et; 

prête à passer des mains de celui-ci dans celles du consomma-

teur. Mais le détaillant qui l'avait achetée ch^z le fabricant on 

chez le marchand en gros, avant le maximum , faisait des per-

tes énorme; et se plaignait amèrement. Même lorsqu'il avait 

acheté après le miximurn, ses pertes n'étaient guère moindres, 

bu etfet, le tarif des marchandises de première nécess té ne les 

désignait que déjà tout ouvrées, prêtes pour la consommation , 

et ne lisait leur prix que parvenues à ce dernier état. Mais on, ne 

disait pas que! prix devaient avoir ies matières premières , quel 

prix il fallait payer à l'ouvrier qui les travaillait , au roulier , an 

navigateur qui IPS transport dent ; par conséquent le détaillant 

qui était obligé de vendre ai consommateur suivant le tarif, et 

qui ne pouvait traiter avec l'ouvrier, le fabricant, le commer-

çant en gros, d'après ce même tarif, supportait seul la perte et 

ne pouvait continuer un cOriimsrcè aussi desavantageux. La 

pl.ipart des marchands fermaie.it leurs m «gasins , ou échappaient 

à la loi par la fraude; ils ne vendaient au maximum que lapins 

mauvaise marchandise , et réservaient la bonne pour ceux qui 

venaient secrètement la payer à sa valeur. Le peuple qui s'aper» 

cevait de ces frau les , et voyait un grand nombre de bo itiques . 

se fermer , se décuaîuait avec fureur et venait assaillir la com-

mune de ses réclamations; il voilait qu'on obligeât tous ' les . 

marchands à tenir le 1rs boutiques ouvertes et à continuer leur 

commerce malgré eux. ■ 

i^es moyens forcés conduisent aux moyens forcés. Dans les 

premières lois ou s'était occupé de la marchandise ouvrée , il -. 

fallait nécessairement remonter à la matière première : l'idée j 

même rie s'emparer de la matière première et de l'ouvrer pour 

le compte de ta république germait dans toutes les têtes. C'est 

une redoutable obligation , observe M. Thiers , que celle de 

violenter la nature et de vouloir régler tous ses mouvemens. On 

est bientôt obligé de suppléer la spontanéité en toutes choses , 

et de remplacer la vie même par les eommandemens de la loi. 

— La commune de Paris obligea chaque marchand à déclarer la , 

quantité de denrées qu'il possédait , et les demandes qu'il avait 

faites pour s'en procurer. Tout marchand qui , faisant un com-

merce depuis" un an , l'abandonnait ou le laissait languir , était 

déclaré suspect et renfermé comme tel. Pour empêcher la con-

fusion et l'engorgement provenant de l'empressement d'approvi-

sionner , la commune décida encore que le consommateur ne 

pourrait s'adresser qu'au marchand en détail, celui-ci an mar-

chand en gros , et elle fixa les quantités que chacun pouvait 

exiger. Ainsi l'épicier ne pouvait exiger que vingt-cinq livres de 

sucre à la fois chez le marchand en gros , et le limonadier 

que douze. C'étaient les comités révolutionnaires qui délivraient 

les bons d'achat , et fixaient les quantités. 

De son côté , la Convention pressée de réformer la loi dn 

maxïmu ii , eu imagina une nouvelle qui remontait à la matière 

première. 11 devait être fait un tableau du prix que coûtait 1» 

marchandise en 1790 , sur le lieu même de production. Au prix , 

il était ajouté ; i° un tiers en sus à cause des • circonstances ; 2* 

-™«^<Ji;^BV3^| — — ...... ■ ■ — 

Quoi ! vous vous indignez de le' voir plus heureux et plus riche que vous , 
tl

< sous prétexte qu'il n'a rien fait pour mériter son bonheur et ses riches-

vous voulez: l'en dépouiller ! Arrêtez, ou je vous maudirai! Vains efforts; 

les préparatifs du combat étant achevés , il ffit arrêté que le 1" jour 

*> mois des (leurs déciderait de cette grande querelle. 

C'est précisément à cette époque , 'l'an 291b' avant l'ère chrétienne, qu'eut 

"M cet elfroyable calaclisme qui , selon les historiens ( inonda tout l'empire, 

'détruisit presque toute sa population. Tendant la nuit qui devait précéder 

» «ombat , les rivières, gonllées par les torrens des montagnes , se répandi-

m sur les terres avec fureur , renversèrent les cités , et détruisirent tous 

!» kabilans. Au lever de l'aurore les deux ai mées avaeint disparu. Sur les 

**» ou voyait va et là quelques malheureux qui luttaient contre la mort, 

'"mieux se trouvaient Hm-Hm et ses deux fi». À farce de nager, ils at-

tirent trois grands ai b.es voisins 1rs uns des autres. A peine en possession 
i(

 ««0 arbre, le vieux mandarin > « ** bien ^malheureux ! vous le 

'Mei , le ciel vous punit de votre obstination l, c'est vous qui- avez irrité 

'
11

 colère. C'est vous — C'est bien plutôt vous-même , père dénaturé , 

''«crièrent à la fois les deux frères, qui avez causé tous nos maux; c'est 

'
,0l|

s qui, en établissant entre nous une iDjuate ditr.reuce , nous avez ap-

>'»àuous haïr; c'est vous qui nous avez fait oublier que nous devions 

>* aimer connue, des frères , nous aider mutuellement et partager i«
s S que le ciel nous prodiguait- VodS cauae no. rhsseusmn, , ,1 est 

' •* "«* WW,
 v

*t4f4is.vein« ,.&.««»■—-»-» « «*l — ■** : 

une vague emporta Içs deux arbres, et ils disparurent pour jamais. Hué-Huo » 

inscrivit «n soupirant ce dernier trait de sa vie sur ses tablettes de ban-, 

bru , «t bientôt il l'ut à son tour «nglnuti dans l'abîme. 

EPILOGUE. 

Une de mes graiîd'lantes , dont le mari était janséniste , avait pris , sans doute 

par esprit d'opposition conjugale , pour confesseur un jésuite. Par ordre supérieur 

ce jésuite partit pour les missions de la Chine, après avoir emprunté a5,ooo fr. à 

ma iante. 11 se rendit dans ee vaste empire pour gagner des anies à Dieu «t 

faiie ïe commerce. Il y vendait des cantiques , des scapulaires et des chapelet», 

et y achetait de$ soies , du thé et de la porcelaine. Mais la prédication et t» 

commerce n'occupèrent pas tous ses instans. Il était savant et surtout grand mi-

néralogiste : étant allé visiter un rocher,, appelé dans le pays le mandarin de 

pierre , il reconnut que ce rocher n'était autre chose qu'un homme fossile ; et 

tout aussi sût de son fait que le chimiste M. B^ruel, lorsqu'il a découvêrt l'homm* 

et le cheval fossiles de la forêt de Fontainebleau , il fit enlever le mandarin de 

pierre, le fit scier, et se vit au comble du bonheur lorsqu'il y trouva des tablette» 

de bambou très-bien conservées , qui n'avaient été que revêtues de chaux car-

bonatée qltailziferê , et sur lesquelles bientôt il parvint à déchifrer l'histoire que 

l'on vient de lire. A son retour en Fi ance , ayant t'ait banquevyute avec le rêvé-' 

rend père Lavalette, il donna cette histoire à ma tante pour la dédommager 

des 25,ooo francs qu'il lui faisait perdre; et quelques années plus tard, eeUft 

excellente pargnU m'en lit-cauiiau en avancement d'hoirie. 



*n prix fixe pour le transport du Usa de production an lien de 

consommation ; 3° enfin une somme de cinq pour cent pour le 

profit du machand en gros , et dix pour cent pour le mar-

chand en de'tail. De tous ces élémens devait se composer le 

prix des marchandises de première nécessité. Les administrations 

totales étaient chargées de faire ce travail , chacune pour ce qui 

«e produisait et se consommait chez elle. Une indemnité était 

accordée à tout détaillant qui , ayant moins de dix mille francs 

de capital , pouvait prouver qu'il avait perdu ce capital p_ r le 

maximum. Les communes devaient juger ce cas à vue d'oeil , 

comme on jugeait toute chose alors, comme on juge en tout 

Jems de dictature. Ainsi la loi, sans remonter encore à la pro-

duction, à la matière brute, & la main-d'œuvre, fixait le prix de 

la marchandise au sortir de la fabrique, le prix des transports , 

le gain du commerçant, du détaillant , et remplaçait par des 

règles absolues la mobilité de la nature dans la moitié de l'œuvre 

sociale. Mais tout cela provenait inévitablement du premier maxi-

mum , le premier maximum des assignats, et les assignats des, 

besoins impérieux de la révolution. 

Malgré toutes les prévoyances de cette seconde loi du maxi-

mum et les détails da-is lesquels elle entrait , le commerce 

échappait encore de mille manières à la volonté publique , et il 

y échappait partout par le moyen le plus désastreux, en s'arrê-

tant. Le resserrement de la marchandise n'était pas moindre ; 

et si elle ne refusait plus de se donner au prix de l'assignat , 

elle se cachait ou cessait de se transporter sur le lieu de con-

sommation. La disette était doue très-grande par la stagnation 

générale du commerce. Cependant les efforts extraordinaires du 

gouvernement, les soins de la commission des subsistances, 

avaient réussi en partie à diminuer la disette des blés , et sur-

tout à en diminuer la crainte , aussi redoutable que la disette 

même , par le âéuordre et le trouble qu'elle apporte dans les re-

lations commerciales. Mais une nonvel'e calamité venait de se 

faire sentir , c'était le défaut de viande : les bestiaux de la Ven-

dée n'arrivaient plus depuis l'insurrection ; les départemens du 

Rhin avaient cessé d'en envoyer depuis la guerre. Les bouchers 

achetant les bestiaux à haut prix , et obligés de les vendre au 

maximum, cherchaient à échapper à la loi. La bonne viande 

«tait réservés pour le riche on pour le citoyen aisé qui la payait 

Lien ; il s'établissait nno foule ds marchés clandestins , sur-

tout aux environs de Paris et drus les campagnes ; il ne restait 

que les rebùVi pour le peuple ou l'acheteur qui se présentait 

dans les boutiquss pour traiter au maximum. Les bouchers se 

dédolamageaien* ainsi par la mauvaise qualité , du bas prix au-

quel ils étaient obligés de vendre. Le peuple se plaignait avec 

fnrénr du poids , r*é la qualité , de la réjouissance et des mar-

chés clandestins établis autour de Paris. Ce n'était pas tout : les 

légumes , les fruits , les oanfs , le beurre , le poisson, n'arri-

vaient plus dans les marchés : UE choux coûtait jusqu'à vingt 

sous. On devançait les charrettes sur les routes, on les entourrait 

«t on achetai; à tout pris, ieor chargement; un petit nombre ar-

rivait à Paris 

Pour parer à tous ces inconvén'ens , la commune avait arrêté 

que les bouchers ne pourraient plus devancer les bestiaux et 

fciler ao-delà des marchés ordinaires; qu'ils ne pourraient plus 

tuer que dans, hs abattoirs autorisés ; que J.aj viande ne pourrait 

, -çtre achetée cae danj 'es étacrx; qu'il ne serait plus permis d'aller 

iar les routes au-devent des fermiers ; que ceux qui arriveraient 

Seraient dirigés par !a police et dfs>*tibués également entre les 

differens marchés, etc., etc. 

Mais tous ces réglemens multipliés , loin d'épargner au peuple 

les maux qu'il endurait, ne faisaient qu'accroître la rareté des 

subsistances , et des embarras riouveaux résultaient de la néces-

sité de régler *;ous les mouveuicns du commerce. On était obligé 

de modifier sans cesse la loi du maximum; il fallait en excepter 

- tantôt les fils retors , et leur accorder dix pour cent an-dessus du 

tarif; tantôt les épingles , les batistes, les linons , les mousse-

lines , les gazes, les dentelles, etc., etc. Mais tandis qu'il fallait 

ëxcepter du maximum une foule d'objets , il en était d'autres 

qu'il devenait urgent d'y soumettre: ainsi, le prix des chevaux 

étant devenu excessif, on avait; dû en déterminer la valeur sui-

vant la taille et la qualité. En même tems, il fallut porter de 

nouveaux réglemens pour empêcher que les bestiaux fussent dé-

tournés des marchés , ou obliger Jes propriétaires d'herbages à 

des déclarations et à des formalités fort gênantes. On fut forcé 

île descendre à des détails bien plus minutieux encore. Le bois 

et le charbon n'arrivant plus, les soupçous d'accaparement s'en 

suivirent, et l'on défendait d'avoir plus de quatre voies de bois et 

plus de deux voies de charbon. 

- Dé tous ces moyens résultait toujours le même inconvénient. 

Le commerce s'arrêtait et fermait les marchés , et ici l'autorité 

devenait impuissante. Si, par les assignats , elle avait pu réali-

ser la valeur des biens nationaux ; si, par le maximum , elle 

avait pn mettre les assignats en rapport avec la marchandise, il 

n'y avait aucun moyen d'empêcher la marchandise de se sous-

traire aux acheteurs. Aussi les plaintes ne cessaient de s'élever 

contre les marchands qui se retiraient ou qui fermaient leurs 

magasins. De là souvent, les désordres, le tumulte, les insurrections 

Dans cette rapide esquisse de l'histoire du maximum , nous 

n'avons guère fait que rapprocher et lier divers passages épars 

dans M. Thiers. Sans doute il ne fant pas perdre de vue , en l
a 

lisant, la crise extraordinaire qui commandait ces moyens d'ex-

ception : toutefois , il en peut sortir une instruction réelle. Le 

désordre qui s'organise au sain de celte multitude de lois et de 

réglemens , la disette factice , la violation inévitable de ces 

mêmes lois; tels sont les fruits du régime réglementaire dans 

toute sa perfection et poussé à sa dernière rigueur : on peut les 

opposer au régime de la libre concurrence , seule et véritable 

protection que réclament l'industrie et le commerce. 

PAQUEBOTS A VAPEUR SUR LA SAONE. 

Service delà semaine du 16 au 22 décembre. 

De Lyon à Châlons , en 2 jours; départ à 7 heures du matin 

dimanche , mardi, mercredi, vendredi et samedi. 

De Châlons à Lyon, en 1 jour ; départ à 6 heures du matin 

lundi, mardi, jeudi , et vendredi. 

Les paquebots à vapeur stationnent toujours quai Peyrollerie 

an-dessus du pont St-Vineent. 

Il est deux nouvelles préparations proposées par M. Néret , pharmacien à 

Paris, que leurs bons effets et leurs qualités bienfaisantes doivent l'aire re- ' 
commander. 

La première est un sirop contre la coqueluche , dont Temcacité est telte crue 
la coqueluche la plus grave cède en peu de temps à son emploi, tandis que 
cette maladie est quelquefois des mois entiers à guérir par le traitement ordi-
naire. 

La deuxième est une p^te pectorale , composée avec la gélatine de mou de 
veau et quelques autres substances accessoires : cette pâte élant éminemment 
adoucissante , calme l'irritation de ia poitrine, facrite l'expectoration et peut 
être mise au premier rang parmi les moyens curalifs dans les maladies catharrales. 
Ses propriétés reconnues, son goût agréable et la modicité de son prix, doi-
vent la faire apprécier à Lyon, comme elle l'est à Paris'. 

Des médecins particuliers et des médecins en chef d'hôpitaux ont attesté, dans 
de nombreux rapports , les bons effets de ces deux préparations, qu'ils rew 
dent comin; préférables à tous les iKédicamens employés jusqu'à ce jour dans 
les mêmes cas. 

On les trouve à Lyon , chez M. Brosson , pharmacien, place Neuve-des-
Carmes, n> i4. 

A vendre pour cessation de commerce, un ancien établissement, de pre 
mtèfe nécessité , et d'un revenu net de S à io,ooo fr. 

— On désire une personne de 20 à 4» ans , sachant écrire , et pouvant dis-
poser d'une somme de 6 à 8,000 fr. pour tenir un dépôt de marchandises. 

— On demande an homme de 3o à {5 ans , non marié , capable d'en-
seigner la belle écriture et la tenue des livres. 

— On désire un homme connaissant la fabrication des liqueurs , et pou-
vant disposer d'une somme de 8 à 10,000 fr. , comme associé d'une maison 
toute formée» 

S'adresser , pour les 4 articles ci-dessus , au «ieur J. Bertholon et Ce , 
agens d'affaires , rue d* la Cage , n° i5. 

Au lieu de M.- Dufour, dont le nom a été mis par erreur dans notre N* 
d'hier. 

M. Blanc , limonadier café de l'Europe, placeHelleeour (côté nord) , a 
l'honneur de prévenir le public qu'à dater de ce jour deux demoiselles distin-
guées par l'agrément de leurs figures, et par leur zele à leur servir , seront em« 

ployées dans son café, où les amateurs trouveront les meilleurs raffraîchisseœen» 
réunis. 

VEBMICELLE ANALEPTIQUE 
DE DOUKT JECNE ET FILS AISE. 

Brevteé par S. M. le Roi de France. 
i» an Sagou ; a» au Salep ; 5» au Japioca ; 4» à l'Arow-Root ; 5» au Lychea-

d'Islande ; 6° au Cachou. 

Ce Vermicelle , ainsi que l'indique le mot analeptique, qui veut dire très-
nourrissant , nourrit beaucoup et donne de l'embonpoint. C'est le potage or-
dinaire le plus agréable ; il a un goût excellent ; il est moelleux et se digère 
vec une rare facilité. Il est tout naturel qli'il soit l'aliment favori des con-
valescens , des estomacs faibles , des personnes nerveuses et épuisées ; qu'il 
soit également l'aliment le plus recherché des personnes riches qui tiennent à 
avoir en même teins un potage délicat et une nourriture substantielle et ré-
paratrice. 

Le Vermicelle au lychen-d'Islande est choisi par toutes les personnes qui ne 
sont pas contentes de leur poitrine. 

Celui au cachou resserre et est stomachique. 
Ces deux dernières espèces de Vermicelles sont un aliment aussi agréable 

que les quatre premières espèces , qui sont purement nourrissantes. 
Une notice indiquant la composition , les propriétés et le mode de pré1-

paration , est délivrée avec chaque boîte de ce Vermicelle. 
Le seul dépôt est à Lyon , à l'ancienne pharmacie Carlhan , place de 

Terreaux , a" i3. 

On trouve , dans la même pharmacie , le sirop Antiphlogistique ou contre 
les inflammations, de Briant , pharmacien à Paris , approuvé et recom-
mandé par un grand nombre de célèbres médecins de la faculté de méde-
cine de Paris , contre les rhumes , enrouemens , catarrhes aigus et chroniques, 
coqueluche, etc.; le Sirop Antidartreux , régénérateur du sang , de Dupont, 
médecin de Paris ; le Roob Anlisiphililique végétal, et la mixture du docteur 
Giraudeau de St-Gervais , médecin de la faculté de médecine de Paris ; 
t'Opiat et les'.Piltutés Balsamiques de, Guerin ; contre la gonorrhée ; ta Pommade 
Anti-Ophtalmique, de Desault, perfectionnée parle docteur Giraudeau (Jean), 
oculiste-médecin de la faculté de Paris ; le Collyre Etlwrè vaporeux pour con-
server et fortifier la vue, par le même. 

GRAND THEATRE PROVISOIRE. 

SrLti , tragédie. — LA NEIGE , opéra. 

BOURSE DE PARIS du 12 décembre .827. 

( Deux heures et demie. ) 

Cinq pour cent , 101 fr. i5 y^fjt>\ 

Trois pour cent, 67 fr. 5o. V\ 

Ducats ,
 7

3 fr. 90. f|f è\ 
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